
             
 

                 Déclaration d’impôts 

 

Comment déclarer votre cotisation syndicale ? 
1-Vous déclarez des FRAIS REELS : Vous devez ajouter le montant 

total de votre cotisation avec vos frais professionnels. 

2- Déclaration simple : le montant de votre cotisation syndicale 

annuelle doit être reporté sur la déclaration 2042-RICI (Réduction 

d’impôts crédit d’impôts) 

Cela vous permettra de bénéficier de 66% de réduction ou crédit 

d’impôt. 

- Célibataire : renseigner la case 7AC (Déclarant 1), 

- Couple marié ou pacsé : renseigner la case 7AC ou 7AE, 

- Personne à charge : 7AG (exemple : enfant à charge) 


